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Dédicace

La Direction de la Promotion et de l’Enseignement des Langues de l’Union Latine 
a pour objectif principal la diffusion des langues et des cultures des 34 Etats de langue 
officielle ou nationale romane. Ses langues de travail sont l’espagnol, le français, 
l’italien, le portugais et le roumain. A souligner aussi que l’Union Latine est l’un des 
rares organismes internationaux qui consacre des moyens à la diffusion du latin et de la 
culture antique dans le but de préserver ce patrimoine commun. Par les actions qu’elle 
mène, la DPEL s’est donné mission de valoriser la présence de l’espagnol, du français, 
de l’italien, du portugais et du roumain ainsi que l’héritage du latin au sein des pays 
membres de l’organisation. Par les actions qu’elle mène, elle soutient l’enseignement 
de ces langues aussi bien au niveau primaire, secondaire et supérieur que dans le cadre 
de la formation continue. Nous pensons, en effet, que les langues ne sont pas de simples 
véhicules de communication mais qu’elles constituent des outils d’enrichissement 
culturel irremplaçables dans la société contemporaine comme dans celle de demain.

L’apprentissage d’une langue étrangère est sans aucun doute une expérience d’altérité, 
un chemin vers la compréhension des peuples et l’ouverture sur le monde qui permet 
également de mieux appréhender sa propre identité culturelle. Pour défendre cette politique 
d’ouverture et de dialogue, l’Union Latine a mis en place de très nombreux projets, et, 
à cet égard, je suis heureux de saluer l’initiative amicale prise par le GERFLINT de 
publier un numéro de sa revue Synergies Italie consacré en grande partie à la défense et 
illustration de cette grande entreprise de défense d’une latinité vivante et solidaire. Cette 
collaboration spontanée est une invitation chaleureuse à élargir et diversifier les bases 
d’une collaboration dont je mesure avec grand plaisir l’utilité. Nous ne pouvons donc 
que souhaiter la poursuivre dans l’avenir.

Ernesto Bertolaja

Directeur de la Promotion et de l’Enseignement des Langues (DPEL)

Union Latine
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